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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 23 juillet 2021, des travailleurs sur un chantier de construction s’affairent à redescendre un bâtiment 
afin de le déposer sur des pieux servant de fondations.  Le bâtiment, qui avait été préalablement soulevé, 
repose sur quatre tours de caissons en pièces de bois.  Le retrait des composantes des tours de caissons 
se fait de haut en bas, de manière successive, deux étages de pièces de bois à la fois.  Pour ce faire, quatre 
vérins hydrauliques, positionnés chacun à l’intérieur des tours de caissons, sont utilisés.  Chacun des 
vérins repose sur deux pièces d’appui qui sont insérées à l’intérieur de la tour de caissons et qui sont 
supportées par celle-ci à leurs extrémités uniquement. Des travailleurs sont positionnés à chacune des 
tours de caissons afin de retirer les étages de bois au moment opportun.  
 
Au moment de l’accident, monsieur  est positionné près de la tour de caissons nord-ouest et 
attend que le soulèvement du bâtiment soit suffisant pour permettre le retrait des pièces de bois. 
Soudainement, les deux pièces d’appui du vérin, situées dans la tour de caissons nord-est, cèdent, 
entraînant la chute du coin nord-est du bâtiment puis l’affaissement jusqu’au sol du coin nord-ouest du 
bâtiment. Des composantes du système de levage du coin nord-ouest sont alors projetées en direction de 
monsieur  (ci-après nommé «  »). 
 

 
Figure #1 : Scène de l’accident à l’arrivée de la CNESST 

Source : CNESST 
 

A

A A
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Conséquences 

 est frappé à la tête par une des composantes du système de levage du coin nord-
ouest du bâtiment et décède des suites de ses blessures. 

 
Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 

• Au moment où les travailleurs se préparent à redescendre le bâtiment, sous l’effet d’un 
débalancement des charges, les appuis du vérin hydraulique (A) cèdent, ce qui provoque 
l’effondrement de la tour de caissons en pièces de bois (A) et un mouvement des poutres de 
levage. Cela entraîne l’affaissement de l’arrière du bâtiment jusqu’au sol.   Alors que la tour de 
caissons en pièces de bois (B) s’effondre à son tour, une composante de ce système de levage 
heurte  à la tête. 
 

• La méthode de travail utilisée pour soulever et redescendre le bâtiment est 
improvisée, notamment parce que les charges à soulever et la capacité du système de levage sont 
inconnues. 

 

Mesures correctives 

Le 23 juillet 2021, les inspecteurs de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et sécurité du 
travail (CNESST) se rendent au  à Gracefield.  Ils ordonnent l’arrêt de 
l’ensemble des travaux sur le chantier.  L’accès à la zone des travaux est interdit. 
 
Le maître d’œuvre et l’employeur doivent soumettre un plan de stabilisation du bâtiment ainsi qu’une 
méthode de travail sécuritaire signés et scellés par un ingénieur et obtenir, avant le début des travaux, 
une attestation de conformité signée et scellée par l’ingénieur une fois les préparatifs complétés. 
 
Le 23 août 2021, un plan de démolition et une méthode de travail signés et scellés par un ingénieur sont 
soumis à la CNESST.  Le 24 août 2021, la CNESST autorise la démolition du bâtiment. Les travaux et 
l’accès à la zone des travaux pour des raisons autres que la démolition du bâtiment demeurent interdits. 
 
La démolition du bâtiment est effectuée les 26 et 27 octobre 2021.  À la suite de la démolition complète 
du bâtiment, une décision autorisant la reprise de tous types de travaux ainsi que l’accès à la zone des 
travaux est émise le 27 octobre 2021.  
 
Le 27 octobre 2021, toutes les composantes du système de levage hydraulique ayant servi au levage du 
bâtiment, situé au  à Gracefied, sont saisies par les inspecteurs. 
 
Le 27 octobre 2021, l’utilisation de toutes les composantes du système de levage hydraulique ayant servi 
au levage du bâtiment, situé au  à Gracefied, est interdite.  
 
Les entreprises propriétaires de l’équipement doivent faire inspecter toutes les composantes du système 
de levage par une personne compétente et obtenir un certificat de conformité.  En cas de réparation, ces 

A

A
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composantes doivent faire l’objet d’un certificat signé par une personne compétente attestant que la 
sécurité de l’équipement est aussi grande qu’à l’état neuf. 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement ou du chantier 

2.1.1 Maîtrise d’œuvre 

 retiennent les services de l’entreprise Pro-Core (8182329 Canada 
Inc.) pour assurer la maîtrise d’œuvre et la réalisation des travaux sur le chantier. 

 

Le siège social de Pro-Core est situé au 1926, route 148 à Luskville.  L’entreprise est dans le 
secteur d’activité Autres services commerciaux et personnels et se spécialise dans 
l’imperméabilisation de fondations, les travaux structuraux résidentiels, l’installation de pieux, le 
paysagement et le déneigement.    

 

Pro-Core est dans les affaires depuis 2010 et emploie environ  travailleurs.  La supervision des 
travaux et des travailleurs est principalement assurée par l’administrateur de l’entreprise. 

 

Pro-Core retient les services des Entreprises Lemont (9143777 Canada Inc.) afin d’effectuer une 
portion des travaux dont le soulèvement du bâtiment. 

 

Les entreprises Lemont (9143777 Canada Inc.) engagent la compagnie Les entreprises AJ Dupuis 
(12169223 Canada Inc.) afin de l’assister dans une portion des travaux dont le soulèvement du 
bâtiment. 

 

Le 23 juillet 2021, Pro-Core, Les entreprises Lemont et Les entreprises AJ Dupuis sont présentes 
sur le chantier. 

 

 
2.1.2 Sous-traitants 

Les entreprises Lemont sont dans le secteur d’activité Bâtiment et travaux publics et se spécialisent 
dans l’imperméabilisation de fondations, l’excavation ainsi que dans la démolition et le 
soulèvement de bâtiments.  L’entreprise, située au 661 Montée Dambremont à Lochaber, emploie 

 travailleurs. 
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Les entreprises AJ Dupuis sont dans le secteur d’activité Bâtiment et travaux publics et se 
spécialisent dans la construction résidentielle, plus spécifiquement au niveau des travaux de 
charpente.  L’entreprise, située au 152 rue Henri-Bourassa à Papineauville, emploie  
travailleurs. 

 

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

 
2.2.1 Mécanismes de participation 

Pour un chantier de cette envergure, le Code de sécurité pour les travaux de construction n’exige 
pas la constitution d’un comité de chantier ni la présence d’un agent de sécurité. L’entreprise Pro-
Core, maître d’œuvre, . 

 
Des discussions avec les différents sous-traitants et les travailleurs ont lieu au début de la journée 
de travail afin de coordonner les travaux lorsque de nouvelles tâches doivent être effectuées.  Lors 
de ces discussions, les risques inhérents au travail et les mesures de sécurité à prendre sont 
abordés. Les travailleurs sont invités à signaler toute situation qu’ils jugent à risque. 

 
2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Aucun programme de prévention spécifique au chantier n’a été élaboré par le maître d’œuvre. 
 

Aucune des entreprises présentes sur le chantier le jour de l’accident, soit Pro-Core, Les 
entreprises Lemont et Les entreprises AJ Dupuis, ne met en application un programme de 
prévention spécifique à leurs activités, contrairement à l’article 58 de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, puisqu’un tel programme n’a pas été élaboré au sein de ces entreprises. 

 
Aucun des travailleurs présents sur le chantier le jour de l’accident n’a suivi le cours Santé et 
sécurité générale sur les chantiers de construction, contrairement à l’article 2.4.2(i) du Code de 
sécurité pour les travaux de construction. 

 
La formation des travailleurs se résume aux directives verbales données par les employeurs et le 
maître d’œuvre avant d’effectuer une tâche. 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Les travaux à effectuer sur le chantier, situé au  à Gracefield, 
consistent à remplacer les assises d’origine par des pieux installés sous le bâtiment qui serviront de 
fondations.  Pour ce faire, le bâtiment est soulevé afin de permettre leur installation.  Le jour de 
l’accident, l’installation des pieux est complétée et les travailleurs s’affairent à redescendre le 
bâtiment afin de le déposer sur les pieux. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Les travaux d’installation de trois poutres d’acier sur la structure sous le bâtiment ont débuté en 
juin 2020. Puis, les travaux ont été reportés à l’été 2021. Vers la fin juin / début juillet 2021, la 
quatrième poutre permanente a été installée sous le bâtiment. Ces poutres étaient présentes avant 
de débuter le levage du bâtiment. 
 
Dans les jours précédant l’accident, les préparatifs permettant de déposer le bâtiment sur des pieux 
vissés sont effectués. Lors de ces préparatifs, six excavations sont creusées afin de permettre la 
mise en place de six tours de caissons de levage.  Le jour du soulèvement, à la suite d’une discussion 
entre les différents entrepreneurs, il est décidé que quatre tours de caissons en pièces de bois et 
quatre vérins hydrauliques seraient installés au lieu des six initialement prévus. Le levage du 
bâtiment s’est effectué le lundi 19 juillet 2021. La consigne était donnée aux travailleurs que 
lorsqu’ils entendaient un craquement au niveau des pièces d’appui, ils devaient les remplacer. À 
quelques reprises, les travailleurs ont remplacé des pièces d’appui lors du soulèvement. 
 
Le matin du 23 juillet 2021, l’équipe de l’entreprise Pro-Core arrive aux alentours de 8h00 sur le 
chantier. Monsieur Corey Hall et ses travailleurs s’affairent au nettoyage autour et sous le bâtiment 
afin de ne pas nuire lors de l’étape de la descente. D’autres tâches sont effectuées également avant 
le début de la descente. 
 
Les entreprises Lemont ainsi que Les entreprises AJ Dupuis arrivent vers 8h45 sur le chantier. Les 
travailleurs raccordent les boyaux hydrauliques des vérins au panneau de contrôle.  
 
Avant de commencer la descente du bâtiment, toutes les personnes présentes se réunissent afin de 
discuter des étapes à suivre lors de la descente. Durant cette réunion, le positionnement de chacun 
est mentionné également : 
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4.2.2 Équipements de protection individuelle 

Le Code de sécurité pour les travaux de construction spécifie les exigences réglementaires en 
matière d’équipements de protection individuelle (ÉPI). Minimalement, les ÉPI requis sur un 
chantier de construction sont les chaussures de sécurité et le casque de sécurité. D’autres ÉPI sont 
requis selon les risques présents. 
 
Les personnes qui exécutent le travail sur le chantier portent des chaussures de sécurité. Aucun 
individu présent sur le chantier ne porte le casque de sécurité.  
 
 

4.2.3 Méthodes de travail utilisées 

Une estimation approximative du poids du bâtiment, faite par les employeurs à partir des mesures 
du bâtiment qu’ils ont prises, leur permet de déterminer les équipements requis pour le levage. 
Initialement, leur évaluation demandait d’utiliser six tours de caissons en pièces de bois pour 
effectuer le levage et stabiliser le bâtiment en position surélevée. Finalement, il est décidé que 
quatre tours de caissons seront utilisées. 
 
Un système de vérins hydrauliques pour effectuer le levage est utilisé.  Le levage de la rallonge 
latérale est effectué à l’aide d’une chargeuse compacte chenillée munie de fourches.  
 
Selon l’expertise, sept tours de caissons auraient dû être utilisées pour le système de levage. La 
septième tour de caisson devait se retrouver sous la rallonge latérale. Ceci aurait permis que le 
levage du bâtiment soit contrôlé simultanément et uniformément par le système de vérins. 
 

 
Fig. #6: Ce qui avait été prévu au départ (non à l’échelle) 

Source : CNESST 
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Chaque vérin repose sur deux pièces d’appui de bois de 15,24 cm x 20,32 cm (6’’ x 8’’) posées à 
plat (6’’ debout) qui sont insérées à l’intérieur de la tour de caisson.  Ces deux pièces d’appui sont 
supportées par la tour de caissons à leur extrémité uniquement. La portion de ces pièces d’appui, 
supportant les plaques d’épaulement des vérins, est située approximativement au centre de la tour 
de caissons. 

                  
                    Fig. #7: Vue de côté (non à l’échelle)            Fig. #8: Vue en plan (non à l’échelle) 
                                      Source : CNESST                            Source : CNESST  
 
Une manette de contrôle est utilisée afin de s’assurer de la montée ou de la descente des vérins de 
façon simultanée.  
 
Afin de permettre l’utilisation du système hydraulique, des poutres de levage en acier doivent être 
installées sous le bâtiment. Ces poutres de levage viennent s’adosser perpendiculairement aux 
quatre poutres en acier, préalablement installées, boulonnées à la charpente du plancher.  

 
Au fur et à mesure que le bâtiment est soulevé à l’aide des vérins hydrauliques, les travailleurs 
érigent les tours de caissons en bois et ce, jusqu’à ce que la base du bâtiment atteigne une hauteur 
suffisante permettant l’exécution des travaux.  Le bâtiment est alors déposé sur les tours de 
caissons.  Une pièce de bois de 15,24 cm x 15,24 cm (6’’ x 6’’)’ est installée verticalement entre 
le sol et le plancher de la rallonge latérale du bâtiment afin de la soutenir. 
 
Lors de l’installation des pieux à l’aide d’une chargeuse compacte avec extension télescopique 
pour forer et visser les pieux, les travailleurs s’affairent sous le bâtiment.   
 
Avant d’effectuer les travaux de descente, le bâtiment repose sur les tours de caissons en bois.   
 
La descente du bâtiment nécessite le retrait des composantes des tours de caissons en bois.  Le 
retrait se fait de haut en bas, de manière successive, deux étages de pièces de bois à la fois.   
 
La séquence des manœuvres requises pour effectuer la descente du bâtiment et le retrait des 
composantes des tours de caissons est la suivante : 
 

1. Le bâtiment repose sur les tours de caissons en bois; 
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2. Activation du système hydraulique afin de soulever le bâtiment à une hauteur permettant 
le dégagement des pièces de bois situées sur le dessus des tours de caissons en bois.  Les 
vérins sont activés simultanément; 
 
3. Maintien des vérins en position soulevée afin de soutenir le bâtiment qui ne repose plus 
sur les tours de caissons en bois; 
 
4. Retrait des deux étages supérieurs de pièces de bois de chacune des tours de caissons, soit 
quatre pièces de bois par tour de caissons. Le retrait des pièces de bois sur les tours de 
caissons est effectué simultanément. Au moins un travailleur est assigné à chacune des tours 
de caissons et procède au retrait des pièces de bois manuellement.  Pour ce faire, les 
travailleurs sont montés sur des équerres en métal ou des morceaux de bois insérés dans la 
tour de caissons leur permettant d’atteindre le haut des tours de caissons; 
 
5. Activation du système hydraulique afin de redescendre le bâtiment jusqu’à ce qu’il soit 
supporté par les tours de caissons en bois. Les vérins sont activés simultanément; 
 
6. Déplacement des pièces d’appui afin de permettre le positionnement du vérin à un niveau 
inférieur de la tour de caissons. Les pièces d’appui sont retirées de la tour de caissons et 
déplacées manuellement à un niveau inférieur par les travailleurs; 
 
7. Positionnement des vérins sur les pièces d’appui; 
 
8. Reprise des étapes 2 à 7 jusqu’à ce que les poutres en acier boulonnées à la charpente du 
plancher présentes sous le bâtiment reposent sur les pieux. 
 
Pendant les travaux de descente du bâtiment, la rallonge située du côté est du bâtiment est 
soutenue par les fourches de la chargeuse compacte chenillée.   
suit les mouvements ascendants et descendants de la rallonge afin de la supporter en tout 
temps. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G
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4.2.4 Observations sur la scène de l’accident 

À notre arrivée, le bâtiment est soulevé sur le devant et est soutenu par les deux tours de caissons 
du côté sud. Du côté nord, il est affaissé au sol et est soutenu par les deux poutres en acier de 
levage.  
 

   
             Fig. #9: Avant du bâtiment                     Fig. #10: Arrière du bâtiment 
                            Source : CNESST                Source : CNESST 
 
Les tours de caissons côté sud sont relativement intactes. Par contre, du côté nord, la tour de 
caissons « A » est partiellement démantelée. L’extrémité de la poutre de levage a été déplacée 
d’environ 2,44 m vers l’ouest. 
 

 
Fig. #11: Déplacement de la poutre de levage 

Source : CNESST 

 
La tour de caissons « B » est celle qui est le plus démantelée. Plusieurs pièces de bois se retrouvent 
autour de la tour de caissons.  À l’intérieur de la tour de caissons, des pièces de bois sont fracassées. 
L’extrémité de la poutre de levage a été déplacée d’environ 2,44 m vers l’ouest également. De plus, 
le vérin se retrouve à l’extérieur de la tour de caissons, à environ 3 m de celui-ci, le long du bâtiment 
côté nord-ouest. 
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Fig. #12: Tour de caissons « B » et vérin 

Source : CNESST 

 
Une chargeuse compacte chenillée de marque John Deere est présente près de la rallonge du côté 
est du bâtiment. Ses fourches sont situées sous le plancher de l’annexe latérale qui est appuyée 
contre le sol.  
 
Sous le bâtiment, nous constatons l’installation de quatre poutres en acier, deux poutres en acier de 
levage et quatre tours de caissons en pièces de bois afin d’effectuer les travaux de soulèvement.  
Dans chacune des tours de caissons, un vérin hydraulique est présent. 
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Fig. #13: Installation constatée sous le bâtiment (non à l’échelle) 

Source : CNESST 
 

Les poutres en acier comportaient une jonction simple presque au milieu de leur longueur. À 
différents endroits, les poutres en acier n’étaient pas boulonnées à la charpente de bois du 
plancher. L’expertise confirme que cette situation ne permettait pas le transfert adéquat des efforts 
de flexion dans toute la poutre lors du soulèvement de la structure. 
 

 
Fig. #14: Jonction simple sur poutre d’acier 

Source : CNESST 
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Fig. #15: Poutre d’acier non fixée à la charpente 

Source : CNESST 
 
 
Un espace avait été excavé à l’arrière du bâtiment et au centre de celui-ci afin d’y installer une 
tour de caissons supplémentaire.  
 

 
Fig. #16: Excavation située au centre à l’arrière du bâtiment afin d’y accueillir une tour de 

caissons 
Source : CNESST 

 
Nous constatons la présence de plusieurs pieux vissés, qui ont été installés dans le sol, sous le 
bâtiment, dans les jours précédant l’accident afin d’y déposer le bâtiment lors de la descente. 
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4.2.8 Informations sur les pièces de bois utilisées pour l’assemblage des tours de caissons 

Les pièces de bois utilisées pour l’assemblage des tours de caissons sont des pièces de 15,24 cm x 
20,32 cm (6’’ x 8’’) et sont d’une longueur de 152,4 cm (5’). L’essence de bois utilisée est de la 
pruche et elle est traitée. Les employeurs ont décidé d’utiliser cette essence car, selon les 
informations qu’ils avaient obtenues, elle va craquer avant de se fracturer. En entendant ce 
craquement, cela donnait l’avertissement aux travailleurs de remplacer cette pièce de bois. 

 
   

 
Fig. #21: Pièce de bois utilisée pour l’assemblage des tours de caissons 

Source : CNESST 
 
 
4.2.9 Informations sur la classification du bois 

L’agence canadienne National Lumber Grades Authority (NLGA) est responsable de rédiger et 
d’appliquer les règles de classification du bois d’œuvre canadien qui sont basées sur les exigences 
de la norme CSA O141 – Bois débité de résineux. Ces règles de classification ont été établies en 
collaboration avec l’American Lumber Standard (ALS) : elles permettent donc l’utilisation des 
mêmes sciages dans les codes de construction des deux pays. Cette entente nord-américaine 
commune établit les critères uniformes de classification et de marquage pour les sciages, permettant 
ainsi aux utilisateurs de retrouver une performance uniforme pour toutes les dimensions de bois de 
sciage commercialisées au Canada et aux États-Unis. 
 
Les valeurs de calcul du bois d’œuvre sont publiées dans la norme CSA O86 – Règles de calcul 
des charpentes en bois. Ces valeurs varient selon l’essence, le taux d’humidité, la classification 
visuelle et la classification par contrainte mécanique. 
 
La classification visuelle permet de trier le bois d’œuvre selon ses défauts visuels, permettant ainsi 
de le classer dans des groupes ayant des propriétés mécaniques semblables. Les principaux grades 
de bois utilisés sont le Select Structural, le n° 1, le n° 2, le n° 3 et le Stud. Les principaux critères 
de classification pris en compte sont : 
 

• Les flaches; 
• La taille et l’emplacement des nœuds/trous; 
• La taille et l’emplacement des fentes/gerces; 
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• La déviation du fil du bois; 
• Le gauchissement; 
• Les colorations et autres défauts visuels; 
• Les vices de fabrication. 

 
En fonction de l’expertise, les pièces de bois servant d’appui aux vérins doivent être de grade 
n°1. Un bois de grade n°2 possède plusieurs défauts pouvant affecter sa résistance.  

 
 

4.2.10  Évaluation de la résistance des pièces de bois aux appuis  

Les informations suivantes proviennent du « Rapport d’expertise » produit par la compagnie 
Pyrotech BEI, dossier numéro : 21H270964. Le rapport d’expertise est présenté en annexe C. 
 
Des pièces de bois utilisées pour le système de levage ont été récupérées afin d’être examinées 
par un inspecteur du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ). Cet examen a déterminé 
le type de bois et le grade de qualité pour chacune des pièces. 
 
Les pièces récupérées correspondaient aux deux pièces d’appui qui se sont rompues dans la tour 
de caissons « A » et une pièce de bois intacte qui se trouvait sur le chantier. 

 
Les experts ont calculé la résistance à la flexion des pièces d’appui qui étaient installées à plat 
dans la tour de caissons « A » pour supporter la charge transmise par le vérin hydraulique.  
 
Il a été déterminé que l’une des pièces d’appui était de grade n°1 et que l’autre pièce était de grade 
n°2. De plus, selon les marques laissées par le vérin, celui-ci n’était pas centré sur les appuis. 
 
L’analyse des experts a comparé l’enveloppe des charges appliquées avec celle des résistances 
sur chacun des vérins. Il a été déterminé qu’une première rupture d’une pièce d’appui serait 
survenue dans la tour de caissons « D ». Cette rupture aurait concordé avec le mouvement du 
bâtiment et une surcharge sur les pièces d’appui dans la tour de caissons « A », causant, du même 
coup, une rupture franche des appuis qui supportaient le vérin.  

 
 
4.2.11 Informations sur le système hydraulique 

Le système hydraulique utilisé pour le levage du bâtiment est composé des éléments suivants : 
 

• Quatre vérins hydrauliques; 
• Un bloc de valves directionnelles; 
• Une pompe hydraulique à essence; 
• Des tuyaux hydrauliques avec raccords rapides; 
• Un boîtier de contrôle central avec une manette de contrôle; 
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Fig. #22 & #23: Vérins et tuyaux hydrauliques retrouvés dans le conteneur 

Source : CNESST 
 

 
Fig. #24: Pompe hydraulique et module de contrôle 

Source : CNESST 
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Fig. #25 : Manette de contrôle  

Source : CNESST 
 

La pompe hydraulique à essence servait à assurer une pression nécessaire au fonctionnement du 
système hydraulique. Il était branché au bloc de valves directionnelles. Chaque vérin était branché 
à l’une de ces valves grâce à des tuyaux hydrauliques. Chacune des valves avait un levier qui 
permettait de faire monter ou descendre le vérin correspondant. Une manette de contrôle 
actionnait les valves afin que les vérins montent ou descendent simultanément.  
 
Le système hydraulique utilisé pendant le levage du bâtiment a été récupéré par la compagnie 
Pyrotech BEI lors de la démolition de la maison afin d’effectuer des essais pour déterminer si une 
défaillance du système hydraulique aurait pu causer l’accident. 
 
Les différents essais ont démontré que le système hydraulique répondait adéquatement aux 
commandes. Aucune défaillance du système n’a été détectée. 
 

 
4.2.12 Lois, ordre et autre document 

 
4.2.12.1 Ordre des ingénieurs du Québec 

L’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) prescrit que les travaux de soulèvement et de 
déplacement de maisons, doivent être réalisés suivant l’avis d’un ingénieur étant donné que cela 
fait partie de son champ de pratique.  La méthode pour soulever ou déplacer une maison est un 
acte réservé à l’ingénieur. Selon l’OIQ, chaque cas de soulèvement ou déplacement est unique et 
nécessite qu’un ingénieur soit impliqué. 
 
Dans la Loi sur les ingénieurs, on y retrouve notamment ceci : 
 
Article 2. Dans le cadre de l’exercice de l’ingénierie, sont réservées à l’ingénieur, lorsqu’elles 
se rapportent à un ouvrage visé à l’article 3, les activités professionnelles suivantes: 
 
1° déterminer les concepts, les paramètres, les équations ou les modèles qui, à partir de modèles 
issus de principes d’ingénierie, permettent d’anticiper le comportement des structures, des 
matériaux, des procédés ou des systèmes; 
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2° effectuer des essais ou des calculs nécessitant le recours à des modèles issus de principes 
d’ingénierie; 
3° surveiller des travaux, notamment aux fins de produire une attestation de conformité exigée 
en vertu d’une loi; 
4° inspecter un ouvrage; 
5° préparer, modifier, signer et sceller un plan, un devis, un rapport, un calcul, une étude, un 
dessin, un manuel d’opération ou d’entretien, un plan de déclassement ou un cahier des charges; 
6° donner un avis ainsi que signer et sceller un avis écrit relatifs à une activité professionnelle 
 
 

4.2.12.2 Loi sur la santé et la sécurité du travail 

La Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST) spécifie à l’article 51.3 qu’un employeur a 
l’obligation de s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 
pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur. La même 
loi spécifie à l’article 51.5 qu’un employeur a l’obligation d’utiliser les méthodes et techniques 
visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du 
travailleur. 
 
 

4.2.12.3 Autre document utilisé lors de l’enquête 

Workers Compensation Act - Occupational Health and Safety Guidelines 

L’Occupational Health and Safety regulation (OHS), qui fait partie intégrante du Workers 
Compensation Act, contient les exigences légales en matière de santé et de sécurité du travail 
qui doivent être respectées par tous les lieux de travail sous la juridiction de WorkSafeBC en 
Colombie-Britannique.  Afin d’aider à l’application et à l’interprétation des différentes sections 
du OHS, WorkSafeBC publie des guides contenant les lignes directrices à respecter en matière 
de santé et de sécurité au travail. 
 
Le guide G20.14 Temporary cribbing support in house lifting operations dicte les lignes 
directrices à suivre lors des travaux de soulèvement de maison.   Les éléments suivants se 
retrouvent, entre autres choses, dans ce guide : 
 

- Afin de s'assurer que le système de tours de caissons soit capable de résister aux 
charges auxquelles il est soumis, la planification d'une opération de levage de bâtiment 
devrait généralement inclure un plan de levage préparé par un ingénieur agréé en 
Colombie-Britannique; 

 
- S'assurer que le bâtiment ne contient pas d'ajouts structurels non conventionnels, ou 

des patrons de charge inhabituels. Si de telles conditions existent, l'employeur devra 
chercher l'aide d'un ingénieur; 

 
- S'assurer que tous les éléments de support temporaires sont constitués du bon grade 

de matériaux conformément au plan de levage du bâtiment; 
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- S’assurer que toutes les pièces de bois d’œuvre servant au levage sont de pleine 
dimension et exemptes de fentes, de marques, d'encoches ou de nœuds directement 
au-dessous du point de levage. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Au moment où les travailleurs se préparent à redescendre la maison, sous l’effet d’un 
débalancement des charges, les appuis du vérin hydraulique (A) cèdent, ce qui provoque 
l’effondrement de la tour de caissons en pièces de bois (A) et un mouvement des poutres de 
levage. Cela entraîne l’affaissement de l’arrière du bâtiment jusqu’au sol. Alors que le la 
tour de caissons en pièces de bois (B) s’effondre à son tour, une composante de ce système 
de levage heurte  à la tête. 

Dans les jours précédant l’accident, le soulèvement du bâtiment et les préparatifs permettant de 
déposer celui-ci sur des pieux vissés sont effectués. Le levage du bâtiment s’effectue en utilisant 
la technique des tours de caissons en pièces de bois et des vérins. Des pièces d’appui ont été 
remplacées lorsque celles-ci craquaient.  

 
Au début des travaux concernant la descente du bâtiment, monsieur  est positionné à la 
tour de caissons « B ». Au moment de soulever la structure afin de retirer une rangée de pièces 
en bois à l’aide des quatre vérins hydrauliques, un craquement est entendu venant de la tour de 
caissons « D », puis un craquement et un effondrement du côté de la tour de caissons « A » 
surviennent.  
 
Lors de l’incident, la première rupture serait survenue à l’une des pièces de l’appui « D ». À la 
suite de ce premier bris, le mouvement de la structure et le débalancement des charges pourraient 
avoir entraîné une surcharge de l’appui « A » et causer la rupture franche des pièces de transfert 
supportant le vérin de cet appui. 
 
L’affaissement de la tour de caissons en pièces de bois « A », provoqué par la rupture de l’appui 
« A », concorde avec le glissement vers l’ouest de l’extrémité des poutres de levage qui aurait 
causé l’effondrement latéral de la tour de caissons en pièces de bois « B » où se trouvait monsieur 

. 
 
Lors de cet effondrement latéral de la tour de caissons, monsieur  est happé à la tête par 
un élément de la tour de caissons « B ». 
 
Cette cause est retenue. 
 

4.3.2 La méthode de travail utilisée pour soulever et redescendre la maison est improvisée, 
notamment parce que les charges à soulever et la capacité du système de levage sont 
inconnues 

Le danger le plus important lors d’un soulèvement ou d’une descente d’un bâtiment est créé par 
son propre poids. Dans ce type d’opération, l’identification des dangers doit débuter par 
l’évaluation du poids du bâtiment. Monsieur  et monsieur  ont soulevé ce 
bâtiment en estimant approximativement son poids sans calculs précis. De plus, avec les deux 
rallonges, la répartition du poids du bâtiment n’était pas uniforme. Ce poids est très important 
afin de s’assurer du bon choix des équipements qui doivent être utilisés lors d’un soulèvement. 
 

A

A

A

A

A

E
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Plusieurs non-conformités pour ce type d’ouvrage ont été également notées : 

 
Premièrement, il était prévu, au départ, qu’il y aurait quatre poutres en acier boulonnées à la 
charpente du plancher, trois poutres en acier de levage et six tours de caissons en pièces de bois 
afin d’effectuer les travaux de soulèvement.  À la suite d’une discussion entre eux, les employeurs 
ont décidé d’utiliser deux poutres de levage et quatre tours de caissons. Des poutres de levage 
supplémentaires ainsi que deux vérins hydrauliques étaient présents sur le site et un espace avait 
été excavé à l’arrière, au centre du bâtiment, afin d’y installer une tour de caissons 
supplémentaire. L’autre tour de caissons devait se trouver à l’avant. Selon l’expertise, sept tours 
de caissons auraient dû être utilisées pour le système de levage. La septième tour de caissons 
devait se retrouver sous la rallonge latérale. Cela aurait permis que le levage du bâtiment soit 
contrôlé simultanément et uniformément par le système de vérins. 

 
Deuxièmement, les quatre nouvelles poutres d’acier supportant le plancher comportaient une 
jonction simple presque au milieu de leur longueur. L’expertise confirme que cette situation ne 
permettait pas le transfert adéquat des efforts de flexion dans toute la poutre lors du soulèvement 
de la structure. Également, à différents endroits, les poutres n’étaient pas boulonnées à la 
charpente de bois du plancher. Cependant, bien qu’ayant pu entraîner un autre type d’accident, 
ces éléments n’ont pas eu d’incidence sur la défaillance survenue lors de l’accident.  

 
 

Troisièmement, les employeurs ne connaissaient pas la capacité de charge des pièces de bois 
constituant les tours de caissons et les appuis. Les pièces de bois de pruche ont été choisies par 
les employeurs, car ils avaient comme information que la pruche craque avant de casser. Les 
informations obtenues par le CIFQ ainsi que la firme nous indiquent que la déficience, au départ, 
de l’une des deux pièces de l’appui « A » posée à plat, qui correspondait à un grade de qualité 
n°2 au lieu d’un grade n°1, a probablement favorisé la rupture franche des pièces de transfert de 
cet appui. 
 

 
Fig. #26: Pièces d’appui « A » 

Source : CNESST 
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Quatrièmement, l’utilisation de la chargeuse compacte chenillée munie de fourches de levage afin 
de supporter l’annexe latérale, en coordination avec l’opération du système central des vérins, 
demeure risquée au niveau de la coordination entre les deux opérateurs. Cependant, cet élément 
n’a pas eu d’incidence sur la défaillance survenue lors de l’accident.  
 
 
Cinquièmement, les employeurs ne connaissaient pas la capacité de levage des vérins 
hydrauliques utilisés dans chacune des tours de caissons en pièces de bois. Selon l’expertise, les 
vérins ne présentaient aucune défectuosité lors des tests effectués par la firme. Ils n’ont donc pas 
eu d’incidence sur la défaillance survenue lors de l’accident. Cependant, le fait de pas connaître 
la capacité des vérins hydrauliques aurait pu entraîner un autre type d’accident. 
 
Il apparaît clair que le manque de connaissances des intervenants dans le soulèvement de bâtiment 
a entraîné l’improvisation de l’ensemble de la méthode et des techniques de travail que nous 
avons été en mesure de constater.   Dans un tel contexte, tel que conçu et construit par 
l’entrepreneur, la probabilité que les charges du bâtiment les plus minimalement envisageables, 
réparties dans la structure du système de levage, outrepassent la résistance en flexion des pièces 
de transfert en bois utilisées à plat était très élevée.  
 
L’ensemble des manquements observés lors de l’analyse de l’accident démontre la complexité 
reliée à ce type d’intervention et l’importance que ces interventions soient effectuées 
conformément aux directives d’un ingénieur qui est, selon l’Ordre des ingénieurs du Québec, le 
professionnel reconnu lors de travaux de soulèvement de bâtiments. 
 
L’employeur a l’obligation de s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques 
utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur. 
Également, l’employeur a l’obligation d’utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, 
contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur. 
 
Dans le cas qui nous concerne, l’ensemble de la méthode de travail a été improvisé à partir d’une 
estimation inadéquate du poids du bâtiment et de connaissances insuffisantes. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 

• Au moment où les travailleurs se préparent à redescendre le bâtiment, sous l’effet d’un 
débalancement des charges, les appuis du vérin hydraulique (A) cèdent, ce qui provoque 
l’effondrement de la tour de caissons en pièces de bois (A) et un mouvement des poutres de 
levage. Cela entraîne l’affaissement de l’arrière du bâtiment jusqu’au sol.   Alors que la tour de 
caissons en pièces de bois (B) s’effondre à son tour, une composante de ce système de levage 
heurte  à la tête. 
 

• La méthode de travail utilisée pour soulever et redescendre la maison est improvisée, 
notamment parce que les charges à soulever et la capacité du système de levage sont inconnues. 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

À la suite de l’accident, une décision est émise par la CNESST au maître d’œuvre de l’employeur, 
dans le but d’assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs qui effectuent des 
travaux sur le chantier au  à Gracefield. La décision, émise 
verbalement le 23 juillet 2021 et consignée au rapport d’intervention RAP1355762, interdit l’accès 
à la zone de travail ainsi que l’exécution de tous types de travaux sur le chantier. 
 
À la suite de l’intervention de la CNESST, l’employeur nous transmet par courriel un plan de 
démolition du bâtiment signé et scellé par un ingénieur. 
 
Dans le rapport d’intervention RAP1362827, la CNESST autorise la démolition du bâtiment, mais 
l’accès à la zone de travail demeure toujours interdit jusqu’au moment de la démolition. 
 
Dans le rapport d’intervention RAP1366300, à la suite de la démolition du bâtiment les 26 et 27 
octobre 2021, la CNESST autorise l’accès à la zone de travail ainsi que tous types de travaux sur 
le chantier. Également, toutes les composantes du système de levage hydraulique ayant servi au 
levage du bâtiment sont récupérées par la CNESST pour expertise.  
 

5.3 Recommandations et suivis 

La CNESST transmettra son rapport d’enquête à l’Association des déménageurs de bâtiments du 
Québec (ADBQ), à l’Association des entrepreneurs en coffrage structural du Québec (AECSQ), à 
l’Association des entrepreneurs en construction du Québec (AECQ), à l’Association patronale des 
entreprises en construction du Québec (APECQ), à l’Association québécoise des entrepreneurs en 
infrastructure (AQEI), à l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du 
Québec (APCHQ) et à l’Association de la construction du Québec (ACQ) afin de les informer des 

A



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4335549 RAP1357941 

 

Les entreprises AJ Dupuis, date de l’accident : 23 juillet 2021                  page 31 

conclusions du rapport, notamment sur le fait que, selon l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ), 
les travaux de soulèvement et de déplacement de bâtiments représentent un acte réservé à 
l’ingénieur et, qu’à cet effet, ceux-ci doivent être réalisés suivant l'avis d’un ingénieur. 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise 
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